
Événement  
Activités qui NE SONT PAS opérationnelles ou de formation 

Voyage Accueil Participation à certaines conférences* Autres coûts Participation à 
certaines 

conférences* 

L’événement 
requiert-il des 

voyages 
internationaux? 

Non 

Oui 

Votre 
demande doit 
être soumise 

pour 
approbation 
dans le Plan 
des voyages 

internationaux 
ou comme 

une demande 
ad hoc  

Préparer un dossier de DVACÉ à l’aide de l’outil 
DVACÉ, y compris tous les coûts ministériels 

(voyages, accueil, conférences, formation, autres 
coûts) pour l’approbation par le pouvoir délégué 

approprié 

Approbation d’Événement du Ministre si les coûts 
sont > 50 000 $ ou inclus des restrictions d’accueil 

Approbation d’Événement du SM/CE si les coûts 
sont > 25 000 $ et <= 50 000 $ ou inclus des 

restrictions d’accueil 

Approbation d’Événement du CSM*** si les coûts 
sont > 15 000 $ et <= 25 000 $ et aucune restriction 

d’accueil** 

Approbation d’Événement du DG si les coûts sont  
<= 15 000 $ et aucune restriction d’accueil ou de 

participation à une conférence** 

Journées de réflexion de la direction ou du 
personnel 

Cérémonies de remise de prix et de 
reconnaissance 

Cérémonies ministérielles 

Réunion ou rassemblement de fonctionnaires, 
peu importe le but, qui est à l’extérieur de la 

zone d’affectation (16 km) pour la majorité des 
participants et pour lequel le ministère a la 

discrétion de choisir le lieu et choisit de tenir 
l’activité dans une installation non 

gouvernementale  

Activités opérationnelles et de formation (aucune approbation d’Événement requise) 
Activités menées pour exécuter les programmes et services ministériels, y compris les services ministériels internes 

Voyage 
international 

Approbation  
du SMAP 

DGPSS & DPF 
pour EDSC 

(exclus SC et 
Travail) pour 

un voyage 
international 

** 

Approbation  
du CE pour 

SERVICE 
CANADA pour 

un voyage 
international 

Approbation  
du SM Travail 
pour Travail 

pour un 
voyage 

international 

L’initiation des 
dépenses sera 
autorisée au 

moyen du 
Module 

Voyage SAP 
ou par une 

AGV 
approuvée 

Préparer un dossier d’accueil à l’aide 
de l’outil DVACÉ pour l’approbation 

par le pouvoir délégué approprié 

L’initiation des 
dépenses sera 
autorisée par 

le 
gestionnaire 

délégué 

Approbation du Ministre si les coûts 
d’accueil sont > 10 000 $ ou inclus 

des restrictions d’accueil 

Approbation du SM/CE si les coûts 
d’accueil sont > 3 000 $ et 

<= 10 000 $ ou inclus des restrictions 
d’accueil 

Approbation du CSM*** si les coûts 
d’accueil sont > 2 000 $ et <= 3 000 $ 

et aucune restriction d’accueil 

Approbation du DG si les coûts 
d’accueil sont > 1 000 $ et <= 2 000 $ 

et aucune restriction d’accueil 

Préparer un dossier 
de conférence à 
l’aide de l’outil 

DVACÉ pour 
approbation par le 

pouvoir délégué 
approprié 

Approbation 
du 

Gestionnaire 
délégué 

Approbation 
du 

Gestionnaire 
délégué 

Approbation 
du 

Gestionnaire 
délégué 

Approbation du Directeur si les coûts 
d’accueil sont <= 1 000 $ et aucune 

restriction d’accueil 

Voyage 
domestique 

ou local 

Vous devez aussi envoyer le 
dossier pour 
recommandation et 
inclusion dans le Plan des 
voyages internationaux 
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Est-ce un 
voyage 

international? 

Non 

Oui 

Formation 

L’initiation des 
dépenses sera 

autorisée 
dans le cadre 
du processus 
de la DGSRH  

pour la 
formation 

Approbation du 
CSM*** si les coût 

de conférences 
sont <= 25 000 $ 

*Consultez l’« Arbre de décision des conférences »  pour déterminer si votre participation à une conférence est considérée un Événement, une activité opérationnelle ou une activité de formation 
** Lorsque le coût total d’un événement n’est pas supérieur à 25 000$, SMAP DGPSS et DPF peuvent conjointement approuver l’Événement incluant le voyage international pour EDSC (exclus SC et Travail) 
*** Cadre supérieur du ministère = les personnes relevant directement du Sous-ministre 

Approbation du 
SM/CE si les coût 
de conférences 
sont > 25 000 $  
 et <= 50 000 $ 

Approbation du 
Ministre si les coût 

de conférences 
sont > 50 000$  

A r b r e  d e  d é c i s i o n  D V A C É  

VS 


